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ARTICLE 24
Compléter cet article par I’ alinéa suivant :
« 1. —L"autorité compétente motive sa décision d octroyer ou hon un contrat a une ou plusieurs
classes d' une école privee. Cette décision peut étre contestée devant le juge administratif. »
EXPOSE SOMMAIRE
Il convient de clarifier les conditions de passage sous contrat pour en faire un droit opposable au

lieu d’une décision livrée al’ arbitraire de I’ Etat. 11 faut introduire plus de rationaité et de
transparence dans le processus d’ octroi des contrats.

V1



